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Une organisation spécifique de l’ARS 

Instruction DGS/DUS/SGMAS/SHFDS no 2016-40 du 22 janvier 2016 relative aux principes 
d’organisation des missions de veille et de sécurité sanitaire et des missions relevant des 
domaines de la défense et de la sécurité au sein des agences régionales de santé  

Précise les missions du PFR  
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1- Le Point Focal Régional GE 
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Coordonnées mail, téléphone, fax 

Fonctionnement H24  
7/7 relayé par des 
astreintes 

Une permanence 
de réponse 
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Missions du  Point Focal Régional 

• Entrée unique de l’ensemble des signalements d’évènements 
à impact sanitaire arrivant à l’ARS Grand Est  

• Recueil des signalements 

• Traçabilité des signalements reçus par l’ARS 

 

 

Logiciel Si VSS 

 

• Orientation des signalements vers les services gestionnaires 
compétents de l’ARS Grand Est qui en assurent l’analyse et la 
gestion  
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Autorités Professionnels  
ES  EMS 

Usagers 

Catastrophe / 
accident  

MDO/MNDO Vigilances  
réglementées 

EIGS 
EIG 

ARS 

Evènements 
Environnement 

Agences nationales  

Qui signale? 

Que 
signaler? 

Comment signaler? 

Qui reçoit le signal? 
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Exemples de signalements 

• issus de la veille sanitaire ou environnementale 

• accidents ou évènements naturels ou anthropiques pouvant 
avoir un impact sur l’environnement et la santé 

• Issus des ES, EMS, professionnels de santé (IAS – EIG/EIGS) 

• issus des systèmes de vigilance 

• les tensions sur le système de santé, offre de soins et 
médicosociale (approvisionnements en produits de santé, 
tensions dans les services ou en ambulatoire…) 

• Signaux et questionnements divers ( dont les particuliers…) 
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2- La Veille Sanitaire en GE 
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Organisation de la Veille Sanitaire  
en région Grand-Est 

• Régionalisée le 25 septembre 2017 

• 4 gestionnaires  de veille 

• 1 médecin au minimum 

 

  Tous les signaux doivent arriver au niveau du 
      PFR qui les retransmet aux veilleurs 
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3- Les signaux dont nous  
     partageons la gestion 
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Gestion des 
infections associées aux soins (IAS) 

• Signal arrive via e-sin sur la bal de Veille Sanitaire  
(non pas via le PFR) 

• Les signaux e-sin ne sont pas entrés dans SI-VSS 

• Gestion par la Veille Sanitaire en lien avec le CPIAS 

– Prise de connaissance des signalements et modifications apportées 

– Demande complément d’information, apport d’éléments, validation clôture 

• En cas de nécessité, échanges fréquents avec le CPIAS qui 
est en lien étroit avec l’établissement  

 Médecin référent IAS :  
      Dr Emilie Baro du site de Strasbourg 
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Gestion des 
rapatriements sanitaires 

• En heures ouvrées 

  Tel EOH 

  Mail EOH et Cpias 

• En astreinte 

  Tel service hospitalier 

  Mail EOH si possible et Cpias + Veille Sanitaire 
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Gestion des cas groupés en EHPAD :  
Infections respiratoires aiguës (IRA)  
Gastro-entérites aiguës (GEA)  
 
• Réception d’une fiche de signalement ou d’un appel 

• Transmission de la fiche au CPIAS et à la Cire 

• Gestion du signalement 

– Validation des critères de signalement : 5 cas en 4 jours 

– Date de mise en place des mesures de gestion 

– Nature des mesures de gestion 

– Recherche étiologique 

– Demande d’appui par l’établissement 

– Evaluation des critères de gravité (TA,  hospitalisations, décès 
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Gestion des signaux 
IRA/GEA en EHPAD 

• Demande du formulaire de clôture au plus tard dans les 10 
jours après le dernier cas 

• Transmission du formulaire de clôture au CPIAS et à la Cire 

• Critères justifiant un appui du CPIAS et/ou de la Cire (Cellule 

d’intervention en région – Santé Publique France) 

– Demande de l’établissement 

– 5 nouveaux cas ou plus dans la même journée 

– 3 décès ou plus attribuables à l’épisode infectieux en moins de 8 jours 

– Absence de diminution de l’incidence des nouveaux cas dans la semaine 
suivant la mise en place des mesures de gestion 

– Taux d’attaque élevé 
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Hiver 2016-2017 : surveillance renforcée  
des cas groupés d’IRA 

• 10/01/17 : demande du CORRUSS (Centre opérationnel de 
réception et de régulation des urgences sanitaires et sociales) 

– En cette période de phase épidémique de grippe touchant particulièrement 
les personnes âgées, il est demandé aux ARS de réaliser sans délai un 
signalement au CORRUSS pour toute difficulté majeure, en particulier les cas 
groupés d’IRA qui répondent à au moins l’un des 3 critères suivants : 

• 5 nouveaux cas ou plus dans la même journée 

• 3 décès ou plus attribuables en moins de 8 jours 

• absence de diminution de l’incidence des nouveaux cas dans la semaine 
suivant la mise en place des mesures de contrôle 
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Signalements de cas groupés d’IRA et de GEA en 
collectivités de personnes âgées pour les saisons 

hivernales 2015/2016 et 2016/2017 
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Merci de votre attention 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/surveiller-et-gerer-les-epidemies-dans-les-ehpad-gea-ira 

Lien vers le sire ARS pour télécharger les formulaires IRA/GEA (Pack outils IRA/GEA) : 

https://www.grand-est.ars.sante.fr/surveiller-et-gerer-les-epidemies-dans-les-ehpad-gea-ira
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